
 

 

Règles de Radio Bingo – Nord-Ouest FM 

1. Pour se procurer des cartes de bingo, pour jouer et pour gagner au Radio Bingo Nord-
Ouest FM, on doit avoir 18 ans ou plus. Une pièce justificative peut être exigée à tout 
moment. 

2. Il est interdit aux employé(e)s et aux bénévoles en poste lors du bingo de jouer au 
Radio Bingo – Nord-Ouest FM. 
 

3. Toutes les feuilles de bingo sont identifiées au moyen de numéros de série. La couleur 
et le numéro de série des cartes de bingo doivent correspondre à la couleur et au 
numéro de série de la partie en jeu. 

4. Les cartes de bingo DOIVENT être authentifiées par téléphone pendant la partie en 
cours. Les bingos gagnants tardifs peuvent être honorés jusqu’à un maximum de 
30 minutes après la fin de la dernière partie annoncée de la soirée, sauf pour le Jeu 
Fireball Progressif. Se référer à la règle #15 ou le Programme du Bingo pour la règle 
spécifique à ce jeu. 

5. Lorsqu’on appelle pour authentifier une partie gagnante, on doit avoir les 
renseignements suivants à portée de main : numéro de la case gratuite, numéro de la 
série, numéro de série en haut de la carte et le numéro qui a permis de remporter le 
bingo. Prière de bien vouloir épeler votre nom et de bien transmettre votre adresse 
postale exacte au téléphone. 

6. S’il y a plus d’un gagnant, les prix seront partagés en parts égales. Le gain minimum 
est de 10 $. 

7. Le nom de la personne gagnante, son adresse postale, son numéro de téléphone et la 
date de la partie de Bingo doivent être inscrits au verso de la carte et la carte doit être 
envoyée à Radio Bingo – Nord-Ouest FM pour recevoir le paiement. Aucune télécopie 
ne sera acceptée. Ne découpez pas les cartes des feuillets. Les feuillets de bingo 
peuvent être séparées du lot, mais le feuillet entier (3 cartes par feuillet de la même 
couleur) doit nous être envoyé. Il est interdit de modifier et/ou de diviser ou de 
découper les feuillets de cartes de bingo. Toutes cartes de bingo modifiées de quelques 
manières que ce soit ne seront pas honorées. 

8. Les prix doivent être réclamés dans la période de trente (30) jours suivant la tenue du 
jeu de bingo. Les cartes postées après la période de 30 jours seront jugées non 
valides. 

9. Les prix seront remis après réception et validation de la carte gagnante par les 
employés(e)s de Nord-Ouest FM. Les gains de bingo seront payés et versés par chèque. 
À des fins de vérification, les gagnants doivent avoir une adresse valide en ALBERTA. 



 

 

 
 

10. Les cartes de bingo non utilisées ne seront pas remboursées. Le joueur est 
responsable des cartes de bingo dont il est propriétaire. Les cartes perdues ou 
endommagées ne seront ni remboursées ni remplacées. 
 

11. Les personnes prenant part au bingo sont les uniques responsables de la qualité de 
la captation du signal. Radio Bingo – Nord-Ouest FM ne peut être tenu responsable 
des problèmes de téléphonie ou de la qualité et de la fiabilité de l’Internet des 
personnes prenant part au jeu du bingo.  
 

12. En cas de panne technique ou électrique majeure empêchant la diffusion du RADIO 
BINGO Nord-Ouest FM, les joueurs pourront demander un échange de cartes ou un 
certificat-cadeau dans un délai de 30 jours. Aucun remboursement ne sera effectué.  
 

13. Les informations et annonces avant le jeu Radio Bingo commencent à 18h40. Les 
parties de bingo régulières commencent à 19 heures et se terminent approximativement 
à 21h30. Il y aura deux (2) pauses – 10 minutes de pause après la deuxième partie, 5 
minutes de pause après la quatrième partie. Puis, après la cinquième partie, il y aura 
une période de 30 minutes afin de permettre aux participants d’appeler et de déclarer 
tout bingo gagnant tardif. 
 

14. Les seules cartes admissibles pour un bingo prévu le dimanche soir sont celles vendues 
entre le lundi et le dimanche après-midi de la semaine précédant le bingo. Toute carte 
non jouée achetée avant ladite semaine et toute partie de bingo remporté avec ces cartes 
ne seront pas recevables.  
 

15. Le jeu Fireball Progressif – Le gros lot Progressif sera remporté si le motif requis, en 
forme de cœur, est déclaré et vérifié immédiatement après le tirage de la balle Fireball. 
L’animateur annoncera la boule Fireball comme la prochaine balle à venir dans la 
goulotte, puis la prochaine balle sera tirée et annoncée. Il y aura un délai de 60 
secondes avant que l’animateur appelle pour tout Bingo gagnant sur la balle Fireball. 
Un temps additionnel de 30 secondes sera permis pour que tout potentiel gagnant 
puisse se déclarer et appeler. L’animateur annoncera une dernière fois tous les Bingos 
gagnants sur la balle Fireball et un autre temps additionnel de 30 secondes sera permis. 
Après ce dernier temps écoulé, l’animateur annoncera la clôture du jeu Fireball 
Progressif et continuera la partie pour la cagnotte à gagner de 100$. Aucun Bingo 
gagnant tardif ne sera accepté pour le Jeu Fireball Progressif. Si le gros lot n’a pas été 
remporté, il sera reporté lors de la prochaine partie de Bingo. Le jeu Fireball Progressif 
plafonne à 5000$. Le montant progressif de la contribution distribué dans le pot 



 

 

commun sera égal à 25% de la vente des cartes. Le montant plafonné restera en jeu 
jusqu`à ce que le Fireball soit remporté. S’il n’est pas remporté dans un délai maximum 
d’une année (date à partir de laquelle il a commencé), le jeu Fireball Progressif sera 
joué en partie éliminatoire. Le jour de la partie éliminatoire, la balle Fireball ne sera pas 
ajoutée au boulier, et le Fireball Progressif sera remporté par le(s) premier(s) gagnant(s) 
qui déclare(nt) et possède(nt) une carte de Bingo valide en forme en cœur. Après la 
clôture de la partie éliminatoire, le jeu continuera pour la cagnotte de 100$. 

 

16. Deux (2) jeux de Bingo peuvent être gagnés en même temps, sans qu’un numéro 
additionnel soit annoncé. Par exemple, 1 Ligne dans n’importe quel sens et 2 Lignes 
qui croisent sur une seule même carte, peuvent être déclarées en même temps. 
L’animateur vérifiera le premier Bingo gagnant et après avoir fermé cette partie du jeu, 
il annoncera que ce Bingo gagnant a aussi été déclaré pour un second jeu gagnant, il 
effectuera à nouveau le processus de vérification sans annoncer un autre numéro. 

 

 

Appelez le 1-888-454-2346 pour votre bingo ! 

                                                  Postez les cartes à : Radio Bingo – Nord-Ouest FM    
                                                                                              308C, rue Principale S.-E.  
                                                                Case postale 573, Falher, Alberta  T0H 1M0    

Tél. : 1-888-454-2346      

(Une production de la Société CKRP Radio Rivière-la-Paix)   

Approuvé par l’Alberta Gaming and Liquor Commission / Permis de bingo no 648468 / 
Date d’expiration : 31 aout 2025 


